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Arrêté n° 6001 PR du 6 décembre 2010 portant autorisation de vente en gros de médicaments vétérinaires à l’Institut Louis Malardé

(JOPF du 16 décembre 2010, n° 50, p. 6949)

Modifié par :

· Arrêté n° 446 PR du 15 mai 2012 ; JOPF du 24 mai 2012, n° 21, p. 3041

· Arrêté n° 1157 PR du 29 octobre 2012 ; JOPF du 8 novembre 2012, n° 45, p. 7100

· Arrêté n° 227 PR du 12 mai 2014 ; JOPF du 16 mai 2014, n° 39, p. 6529
Le président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifié, portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107/2009/APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu président de la Polynésie française, Monsieur Gaston TONG SANG ; 

Vu l’arrêté n° 2465/PR du 28 novembre 2009, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2003-149 APF du 9 septembre 2003 relative au conseil de l’ordre des pharmaciens de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu la délibération n° 89-114 AT du 12 octobre 1989 relative à la pharmacie vétérinaire ;

Vu la délibération n° 2000-114 APF du 28 septembre 2000 relative à l’Institut Louis Malardé ;

Vu la demande d’autorisation de distribution de médicaments vétérinaires formulée par le directeur général de l’Institut Louis Malardé en date du 28 avril 2010, complétée le 7 juillet 2010 et le 28 octobre 2010 ;
Vu l’avis de la commission consultative « Etablissement de distribution en gros des médicaments vétérinaires » en date du 2 septembre 2010 ;

Vu l’avis du président du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Polynésie française en date du 22 octobre 2010 ;
Arrête :

Article 1er.— L’Institut Louis-Malardé, établissement public territorial à caractère industriel et commercial, est autorisé à distribuer et à vendre en gros des médicaments vétérinaires.

Art. 2.— Cette autorisation est conditionnée par la présence au sein de l’établissement d’un docteur vétérinaire ou d’un docteur en pharmacie responsable de cette activité.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 227 PR du 12/05/2014, art. 1er) — Le pharmacien responsable de cette activité est Mme Amandine Monnet épouse Delorme, docteur en pharmacie.
Art. 4.— Le ministre de la santé et de l’écologie, en charge de l’environnement et de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Institut Louis Malardé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 6 décembre 2010

Gaston TONG SANG

Par le Président de la Polynésie française

Le ministre de la santé et de l’écologie,

en charge de l’environnement

et de la prévention des risques sanitaires
Woui You Jules IEN FA
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


